
  

 
Schweizer Unterwasser-Sport-Verband SUSV 
Fédération Suisse de Sports Subaquatiques FSSS 
Federazione Svizzera di Sport Subacquei FSSS                
Federziun Svizra da Sport Subaquatic FSSS 
 
Section Genève                 
 

 

1 

 
 

HERMANCE 

 
 
 

HERM ANCE –  PARKING 2016 
 
 

Chères Présidentes, Chers Présidents, Chères plongeuses, Chers plongeurs, 
 
 
Ce petit mot pour vous informer que, comme déjà annoncé, le stationnement dans la 
commune d’Hermance va changer, et ceci dès le 1er février  !  
 

• Comme prévu, le parking de l’école  sera privatisé et mis uniquement à disposition des 
ayants droits (habitants, navigateurs ou campeurs). Toutefois seul un panneau « Ayant-
droits seuls autorisés » indiquera ce changement.  Soyez donc attentifs et parlez-en 
autour de vous ! 
 

• Le parking à l’entrée du village  sera quant à lui modifié comme suit : 
50 places seront réservées, du lundi au vendredi, aux pendulaires qui achèteront une 
vignette communale. 
Toutefois ces places seront accessibles à tous durant le week-end. Un horodateur sera 
placé sur le parking et il vous en coûtera CHF 1.- de l’heure pour y stationner la se-
maine ainsi que le samedi de 6h à 19h et ceci sans limite de temps. 
Les autres plages horaires ainsi que le dimanche seront gratuits. 
 

• Pour le reste du village, toutes les places de stationnement vont passer en zones 
blanches limitées à 4h et ceci du lundi au samedi de 8h à 19h. Tout un chacun peut s’y 
parquer à condition de placer, de manière bien visible, votre disque de stationnement 
derrière votre parebrise. 
En dehors des heures mentionnées ci-dessus ainsi que le dimanche le parking est 
libre. 
 
Pascal Christin reste à votre disposition en cas de questions.  
 
Avec nos meilleures salutations 
 
 
 
Pascal Christin      Karine Bruchez Gilberto 
Président de la section      Maire d’Hermance 
Genève FSSS 
 


